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(Art. L. 131-8 du code de la sécurité sociale)

Supprimer le V de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Les dispositions contenues au V de cet article prévoient un rapport et des gjustements
automatiques pour I’ avenir. Ces dispositions, méme si elles n’ évoquent pas directement la hausse de
la fiscalité, sont suffisamment floues pour étre la porte ouverte a des hausses de taxes, notamment
les droits de circulation sur lesvins.

Cette augmentation n’est pas envisageable et serait d’ autant plus choquante que lafiliere
vitivinicole fait actuellement face a des difficultés liées a une concurrence exacerbée et qu'elle a
plus que jamais besoin d’ étre compétitive.

En cas d’ gjustement nécessaire entre le montant des taxes et imp0ts affectés et le montant
de la perte de recettes liée aux allégements de cotisations sociales patronales, |’ gjustement de laliste
évoqué au |V de cet article devrait suffire.
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